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ARTICLE 11

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« III. – La présente disposition entrera en vigueur le 1er janvier 2011 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce délai  doit  permettre  à  la  direction  de  la  SNPE  ainsi  que  les  acteurs  sociaux  de
l'entreprise de mener à bien, dans les meilleures conditions possibles les mesures de reclassement, y
compris interne, des personnels des filiales SNPE aujourd'hui en difficulté.


